Vous voyagez a |'etranger?
Verifiez votre statut vaccinal!

Des maladies infectieuses spécifiques peuvent étre présentes dans
les régions que vous envisagez de visiter. La vaccination peut vous
protéger contre ces maladies. Vous devrez peut-étre également
apporter la preuve des vaccins regus au moment de vous rendre dans
certains pays.

Protégez-vous lors de vos voyages
en vous faisant vacciner!

y Scannez le code QR pour en
s =R, savoir plus sur le portail européen

PORTAIL EUROPEEN . i d'information sur la vaccination

D'INFORMATION SUR

LA VACCINATION R o
Une initiative de I'Union européenne Py vaccmatlon-lnfo.europa.eu/en




